Homologus par le Conse

il d’Etag

Canton du Valais
Arrondissement IV

Commune d’Ayer

- &

CADASTRE FORESTIER

Mise 3 'enquéte selon art.10, al.2 et art. 13, ai. 1 de la loi fédérale sur les foréts

Légende:

Constatation définitive de la forét seion art.10, al. 2 de la loi

__________________ fédérale sur les foréts, concernant uniquement ies zones de
e CTOT T constructions et leurs environs, avec piquetage et relevé de

géometre.

--------------- Constatation de la forét 4 titre indicatif, en dehors de la zone 3
S Y™ T patin, sans piquetage et relevé de géomeatre,

—osmamamaTam Limite de zone a batir.

Enquéte publique : B.O. n° 26 du 28.06.1996

Foliosn* 1-2-4.5-6-7-8-9

Le geomeétre
Sierre, le 23.01 ‘ﬁ

La commune d'Ayer
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